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ARTICLE 32

À la seconde phrase de l’alinéa 8, substituer aux mots :

« cet arrêt »,

les mots :

« cette date ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La formulation de cet alinéa est imprécise. Il convient donc de préciser qu’après la date d’arrêt 
prévue, l’exploitant n’est plus autorisé à faire fonctionner l’installation.

Cet amendement propose donc de préciser juridiquement l’interdiction d’exploitation afin d’éviter 
toute interprétation.


